
PLACE ET R�LE DU CHEF D’ENTREPRISE DANS LES PAYS DU MAGHREB

A en croire Louis Scutenaire, �crivain surr�aliste et r�volutionnaire belge du si�cle 
dernier, � les chefs sont des salauds puissants ; les sujets, des salauds en puissance �. 
Une telle vision passe en Europe occidentale, et tout particuli�rement en France, pour 
une v�rit� de bon ton, dont la formulation rappellerait le poids sartrien de notre soci�t�, 
us�e par le cynisme et la sacro-sainte notion de responsabilit�. La messe est-elle dite 
pour autant ? A-t-on statu� en si peu de mots sur le rapport de haine et de fascination 
qu’exerce la stature du chef, et tout particuli�rement le chef d’entreprise ? Il nous faut 
constater que la litt�rature sur l’ � entrepreneurship � fait toujours flor�s et que les 
formes nouvelles de gouvernance industrielle, l’importance de l’innovation et le 
d�veloppement des NTIC imposent une r�flexion constante sur le r�le et les formes 
multiples du chef d’entreprise. R�fl�chir sur l’entreprenariat, c’est en partie se 
positionner par rapport au concept d’entrepreneur Schumpeterien, � Unternehmer � 
(cf. Handw�rterbuch der Staatswissenschaften, 1928) et c’est aussi se livrer � l’exercice 
d�licat de la typologie.

La table ronde qui s’est tenue le 10 Octobre 2009 � la Fondation casablancaise du Roi 
Abdul-Aziz Al Saoud, organis�e par l’IFRI (Institut Fran�ais des Relations 
Internationales) et le CESEM (Centre d’Etudes Sociales, Economiques et Manag�riales) 
avec le soutien du Groupe OCP, a eu pour ambition de rassembler chercheurs
�conomistes, sociologues et patrons dans l’optique de mieux appr�hender la place et le 
r�le du chef d’entreprise dans les pays du Maghreb. De cet autre c�t� de la M�diterran�e, 
quelle peut-�tre l’image du chef d’entreprise ? Y a-t-il unit� du mod�le patronal entre le 
Maroc, la Tunisie et l’Alg�rie ? Attachons-nous � analyser les modes de relation entre les 
chefs d’entreprise et la gouvernance politique, � caract�riser la visibilit� et la perception 
de l’entrepreneur dans l’espace public et � positionner le chef d’entreprise maghr�bin 
dans l’espace transnational.

*******

I) Chefs d’entreprise et gouvernance politique

Quelles sont les relations entre le chef d’entreprise et le politique au Maghreb ? Dans 
quelle mesure y a-t-il interp�n�tration de ces deux sph�res ? De telles questions ne sont 
pas nouvelles: cette question a fait l’objet depuis vingt ans d’une abondante litt�rature et 
du d�veloppement d’une v�ritable � entrepreneurologie �. Une telle connaissance 
fournit l’occasion de prendre du recul et de dresser plusieurs constats de d�part :

 Le co�t de l’engagement politique au Maghreb pour les chefs d’entreprise est tr�s 
important. Aussi, il est possible de voir une forme d’�conomie de l’ob�issance. Le 
conservatisme et l’attentisme caract�risent la majorit� des chefs d’entreprise, qui 



semblent pour une grande part b�n�ficier des rentes fournies par les choix 
�conomiques du politique.

 Notons n�anmoins que certains h�ritiers industriels s’engagent dans la politique, 
tout particuli�rement au Maroc, o� l’on peut constater que le parti USFP s’est 
dot� de repr�sentants issus du monde industriel. De m�me, l’ar�ne syndicale 
attire un grand nombre de chefs d’entreprise au sein de la CGEM (Conf�d�ration 
G�n�rale des Entreprises du Maroc).

 Peut-on envisager le lobbying comme un lien stable et comme une perspective de 
d�veloppement entre les deux sph�res politique et �conomique ? Notons qu’au 
Maghreb, les causes encore tr�s diffuses et les int�r�ts divergents limitent cette 
forme d’influence. Par ailleurs, l’affaire tr�s r�cente du franchissement de la  
� ligne rouge � par la CGEM tend � montrer le caract�re infranchissable des 
domaines de gouvernance politique au Maroc.

 Il est de plus en plus fr�quent que les politiques maghr�bines se parent des 
atours linguistiques du monde de l’entreprise. On voit l� une sorte d’influence du 
monde �conomique sur le politique, avec la reprise des images du manager et du 
chef de projet.

Ces premiers constats nous invitent � poser la n�cessit� de se plonger dans la typologie 
des modes de relation entre le chef d’entreprise et le politique. De qui parle-t-on en 
d�finitive ? De plus, dans un contexte de transformation progressive du monde politique 
et de privatisation des entreprises d’Etat, il est essentiel de s’interroger sur la notion de 
responsabilit� de l’entreprise. Face � qui l’entreprise, et son patron, sont-ils 
responsables ? Le march� est-il devenu l’�l�ment responsabilisant d’un point de vue 
social et civil ?

Tout d’abord, rappelons que les entrepreneurs ne sont que des figures sociales au cœur 
d’un cadre institutionnel contingent. Par cons�quent, le chef d’entreprise n’est pas une 
figure en Soi, mais correspond bien plus � l’adage suivant : � on n’a que les 
entrepreneurs que l’on m�rite �. En Alg�rie, on ne peut pas parler d’un bouclage entre 
le politique et l’entreprise, mais plut�t d’une influence unidirectionnelle, l’Etat exer�ant 
une sorte de pression normalisante. Il faut souligner � cet �gard que les notions de 
strat�gie en environnement concurrentiel ou de calcul �conomique aff�rent � la notion 
d’investissement industriel sont des id�es neuves. 

Aujourd’hui, le tissu industriel alg�rien compte 300 000 PME dont 92% sont en r�alit� 
des TPE, localis�es pour 1/3 � Alger, et 1/3 dans les autres grandes villes comme Oran, 
B�ja�a ou Constantine. On compte 49.8% de soci�t�s sous statut SARL pour seulement 
4% de SA. L’entreprise SONATRACH fait figure d’exception dans un tissu faiblement 
structur�, port� sur des strat�gies � sensitives � plut�t que � cognitives �. Les chefs 
d’entreprise ont pour leur majorit� un niveau d’�tudes ne d�passant pas le secondaire, 
et pas de formation manag�riale. Les activit�s industrielles sont mono-client et mono-



produit, avec moins de 1% � l’export. Tentons une typologie des entrepreneurs dans ce 
pays:

 Majoritairement, ils sont issus de l’administration, et se sont lanc�s dans 
l’entreprise � partir de 1988, date d’ouverture � l’�conomie de march�.

 Notons l’importance du march� informel et de l’�conomie � underground �, qui 
entretiennent des liens �troits avec l’administration, dot�s de leurs propres 
r�gles et codes

 De fa�on minoritaire, des ing�nieurs qui ont �t� form�s � l’�tranger et qui 
reviennent pour travailler en Alg�rie, soit par pragmatisme (tout � construire en 
Alg�rie) ou par d�ception (�checs en France, discriminations).

Le r�le de l’Etat est donc fondamental dans le monde de l’entreprise alg�rien. En 
particulier, les �checs de d�veloppement du tissu industriel sont � rapprocher d’une 
absence de cadre strat�gique et �conomique stable. La relance de l’�conomie alg�rienne 
gr�ce au p�trole n’a pas port� ses fruits : on a assist� � la construction d’un r�seau de 
l’ombre pour s’attribuer les parts de march�s publics. De plus, la cr�ation d’une classe 
d’entrepreneur s’est effectu�e avec la privatisation de secteurs publics, et non avec la 
cr�ation de nouveaux secteurs priv�s de l’�conomie. L’Etat contr�le tr�s fortement 
l’acc�s au cr�dit, 40% des entreprises b�n�ficient de 90% du cr�dit, les organes de 
microcr�dit sont inexistants – m�fiance historique face � l’associatif. Enfin, la cr�ation 
d’une entreprise est une mission de l’ordre de l’impossible : co�ts de transaction tr�s 
�lev�s, arcanes administratives, projets de loi qui changent de nature en cours de route –
� l’instar du projet de loi de finance compl�mentaire.

Le chef d’entreprise alg�rien est donc pour l’essentiel conditionn� par l’influence 
pr�pond�rante de l’Etat et des relations politiques, comme en t�moigne le patron d’Air 
Alg�rie, autrefois bagagiste dans la m�me compagnie… L’exemple de l’entreprise SIDER 
est tout � fait �loquent : entreprise publique, celle-ci a �t� � chahut�e � par le politique, 
parce que les strat�gies mises en place semblaient nuire aux int�r�ts de compagnies 
priv�es proches du pouvoir. 

Par ailleurs, notons que la moyenne d’�ge des patrons en Alg�rie est actuellement de 80 
ans – ils avaient 60 ans en 1988 : cela ne peut pas contribuer au dynamisme et � 
l’ind�pendance de pens�e de dirigeants d’entreprise mus par des int�r�ts proprement 
industriels et �conomiques. Le ph�nom�ne de transition d�mographique des chefs 
d’entreprise en Alg�rie est une difficult� majeure � venir, durant les dix prochaines 
ann�es. Enfin, contrairement � la Tunisie, qui a d�clar� une amnistie fiscale pour 
dynamiser le secteur priv�, l’Alg�rie reste emp�tr�e dans ses r�formes fiscales, sans 
oublier la l�gislation kafka�enne du foncier.



Int�ressons-nous maintenant � l’�volution de l’histoire �conomique de la Tunisie pour 
mettre en valeur les �tapes cl�s de ce � miracle �conomique �, � l’attention des 
�conomies voisines.

Apr�s l’ind�pendance et aux d�buts de la lib�ralisation �conomique, le paysage des chefs 
d’entreprise �tait essentiellement marqu� par les figures de l’ancien fonctionnaire et du 
petit commer�ant, � marchand de tapis � dans l’import substitution (ISI), d’o� une 
d�pendance et une ob�issance � l’�gard du politique et de l’�conomie publique. La 
centralisation des donn�es �conomiques et le verrouillage des march�s jouant un r�le 
fondamental, le meilleur chef d’entreprise �tait celui qui avait les meilleures 
introductions dans les cercles politiques. Au total, il fallait y voir une v�ritable peur de 
l’�conomie et de l’argent au sein de l’Etat Tunisien.

Au milieu des ann�es 1970, la Tunisie, limit�e par l’insuffisance du march� int�rieur, 
s’est tourn�e vers une politique d’exportation. Les entreprises lanc�es dans une telle 
strat�gie se sont progressivement �chapp�es du contr�le du politique –exon�ration 
fiscale en particulier. Apr�s l’arriv�e de Ben Ali au pouvoir, les politiques ont acc�l�r� ce
ph�nom�ne du � tout � l’export � et ont encourag� la comp�titivit� de leurs industries 
gr�ce � une r�forme du cadre l�gal et aux programmes de mises � niveau, qui ont en 
particulier permis d’am�liorer le taux d’encadrement dans les entreprises, d’inciter les 
chefs d’entreprise � payer des imp�ts (taux d’imposition de 56% � 30% aujourd’hui). 
Les entreprises se transmettent entre managers et non plus entre fondateurs et petits-
enfants. De plus, on compte une unique organisation patronale. Il faut souligner enfin 
l’�volution intellectuelle des chefs d’entreprise, qui va dans le sens d’une certaine 
autocritique, ce qui a permis de cr�dibiliser les recommandations faites au 
gouvernement.    

Qu’en est-il aujourd’hui ? Le pouvoir semble toujours mal � l’aise vis-�-vis de l’entreprise 
et de l’efficacit� du secteur priv�. Or, cette appr�hension est r�ciproque, dans la mesure 
o� les industries restent toujours fortement d�pendantes de l’influence de l’Etat sur 
l’�conomie. Le lobbying et les entreprises prot�g�es n’ont pas disparu dans cette grande 
r�volution �conomique.

Le r�le de la CGEM est particuli�rement �clairant dans les relations complexes 
entretenues entre le royaume ch�rifien et le monde de l’entreprise. L’arriv�e, en 2002, 
d’un premier ministre technocrate au Maroc (Driss Jettou) a marqu� un tournant dans la 
gestion des affaires publiques, notamment au travers d’une volont� affich�e de s’inspirer 
du monde de l’entreprise dans la gestion de la chose publique. Parall�lement, une 
nouvelle cellule fut cr��e au sein de la CGEM, en charge des relations de l’entreprise 
priv�e avec son tissu associatif local : apr�s les attentats de 2003 � Casablanca, il �tait 
progressivement apparu aux chefs d’entreprises la n�cessit� d’une responsabilit� sociale 
des entreprises vis-�-vis de leurs communaut�s locales. Il y avait en quelque sorte une 
adh�sion implicite aux signaux de modernisation lanc�s par Sa Majest�, avec la 
multiplication des actions de concertation entre l’Etat et le priv�. Peut-on aller jusqu’� 



dire qu’il se produisait une percolation des id�es entre les deux sph�res ? Remarquons 
en tout cas que la naissance d’espoirs importants entra�ne dans sa suite des de 
potentielles frustrations, tout aussi majeures. Dans cette �re de modernisation, le 
gouvernement en place s’est frott� aux d�licates questions de fiscalit�, mais semble 
avoir but� contre des � dysfonctionnements de gouvernance �conomiques �, r�v�lant 
que le pouvoir ex�cutif en place n’avait pas autorit� sur ces questions - chasse gard�e de 
la Direction G�n�rale des Imp�ts. Aux critiques croissantes des chefs d’entreprise qui ne 
comprenaient pas l’inexistence des politiques d’incitation �conomique se sont associ�es 
en miroir les critiques du gouvernement, qui estimait que le priv� pariait contre l’Etat, 
que les patrons n’investissaient pas assez. 

Dans cette atmosph�re de frustration r�ciproque, les patrons membres de la CGEM 
sembleraient s’�tre sentis expos�s, �cartel�s entre l’audace de chefs d’entreprises trop 
ambitieux dans leur volont� de r�forme et l’ob�dience tut�laire du Makhzen. C’est dans 
un tel contexte que la � ligne rouge � a �t� franchie lors d’une r�cente interview: cette 
r�action a fonctionn� comme une catharsis n�cessaire � la normalisation de relations 
entre un pouvoir politique irrit� et un patronat au discours jug� trop intrusif. La reprise 
en main a �t� rapide, et la CGEM d�clare aujourd’hui se concentrer sur des questions 
techniques de fiscalit� et ne plus se m�ler de gouvernance �conomique.

Dans ses derniers discours, Sa Majest� a encourag� � plusieurs reprises l’id�e d’un 
Conseil Economique et Social. Une telle institution pourrait-elle combler le vide qui 
existe aujourd’hui au Maroc dans la gouvernance �conomique entre les sph�res 
politiques et priv�es ? L’�volution actuelle du mode de gouvernance politique ne semble 
pas favoriser une institutionnalisation du pouvoir, mais plus une personnification, c’est 
pourquoi la cr�ation d’instances suppl�mentaires n’est pas n�cessairement le meilleur 
modus vivendi.

En conclusion, notons que la suspicion est irr�ductible � la probl�matique des relations 
entre les chefs d’entreprise et la gouvernance politique. En Alg�rie, on assiste � des 
discours d’Etat de droit formul�s par les dirigeants de soci�t� eux-m�mes. Soulignons 
qu’un pouvoir politique fort n’est pas n�cessairement incompatible avec un fort 
d�veloppement �conomique, � l’instar de la Cor�e du Sud, o� les alliances entre les 
managers du priv� et les g�n�raux de l’arm�e ont permis l’�tablissement d’une strat�gie 
�conomique et son suivi op�rationnel durant l’essor du pays du matin frais.

*******

II) Visibilit� et perception de l’entrepreneur dans l’espace public

Notons en pr�ambule que les �tudes de terrain sur les r�ussites et les �checs 
entrepreneuriales restent encore limit�es, tant en nombre qu’en facilit� d’acc�s. Par 
cons�quent, la diffusion de monographies d�crivant les trajectoires des grands 
capitaines d’industrie par exemple, n’est pas entr�e dans les mœurs journalistiques. 
L’image du chef d’entreprise au sein de la population reste donc confin�e dans les clich�s 



du tyran oppresseur des populations pour l’essentiel. Comme nous avons pu le constater 
dans la premi�re partie, r�sumer � une seule voix la polyphonie maghr�bine n’est pas 
judicieux, y compris dans l’image de l’entrepreneur. Notons de plus que l’entrepreneur 
ne doit pas se r�duire � l’image de l’entrepreneur dans le priv�, il existe aussi des 
entrepreneurs au sein des administrations ou plus exactement des intrapreneurs (cf. le 
concept d�velopp� par Gifford Pinchot en 1985, Intrapreneuring: Why You Don't Have to 
Leave the Corporation to Become an Entrepreneur). 

Conformons-nous � la tentative typologique de l’entrepreneur au Maroc :

 Le sp�culateur : int�ress� par les opportunit�s d’investissement plus que par les 
responsabilit�s inh�rentes � sa position

 L’homme de paille : il est une figure visible qui agit au service d’hommes 
politiques restant dans l’ombre

 Le prot�g� : il a comme protecteur des politiques influents, et r�ussit mieux que 
les autres, en partie car il b�n�ficie de regards adoucis et d’un traitement 
m�diatique plus favorable. Tr�s pr�sent au Maghreb, il serait n�cessaire de faire 
une typologie � part enti�re sur les diff�rents types de prot�g�s.

 L’h�ritier : certains deviennent de vrais entrepreneurs, d’autres des managers,  
d’autres confirment une position capitaliste, de g�rant du capital.

 Le capitaine d’industrie : � l’ind�pendance des pays du Maghreb, ou bien durant 
les phases d’ouverture � l’�conomie de march�, caract�ris�s par leur 
volontarisme, ils ont b�ti de grandes entreprises.

 L’artisan : peu valoris�, au-del� du folklore litt�raire et touristique, il est 
n�anmoins une force vive de la figure de l’entrepreneur au Maghreb

 L’innovateur : quasi-inexistant, il franchit les barri�res et obstacles li�s � 
l’archa�sme et � l’irresponsabilit�.

La r�ussite de l’entrepreneur passe par l’instauration dans sa gouvernance et dans ses 
relations de la confiance, du � Trust �. Une telle confiance dans le syst�me entraine dans 
sa cr�ation une relative transparence des modes de gouvernance.  

Sans se livrer trop profond�ment � une analyse � bourdieusienne � de l’entrepreneur en 
Alg�rie, soulignons n�anmoins l’impact des r�seaux familiaux dans la construction du 
capital (cf. Ahmed Henni,  Le cheikh et le patron,usages de la modernit� dans la 
reproduction de la tradition). L’entrepreneur est n�cessairement cet Autre qui oppresse 
dans l’imaginaire politique alg�rien. Y compris durant les ann�es 1980, la 
� p�trolisation � de l’�conomie, le chef d’entreprise n’a pas rempli son r�le de cr�ateur 
d’emploi dans l’opinion publique. Il est toujours vu comme un sp�culateur, et fait partie 
des tabous dans la soci�t� alg�rienne. A l’heure de l’�conomie de march�, les nouveaux 



visages de l’entrepreneur apparaissent dans le paysage social sous la forme d’un deus ex 
machina. L’entrepreneur en Alg�rie a lui aussi sa propre typologie :

 L’ancien fonctionnaire

 Le contraint : avec les vagues de privatisation, se met � son compte pour de petits 
travaux

 Les immigr�s : ceux qui reviennent par opportunisme ou � cause d’exp�riences 
rat�es en France par exemple

 Les h�ritiers d’anciennes grandes familles : apr�s avoir perdu leur capital durant 
les nationalisations, r�investissent dans l’industrie et les services aujourd’hui

 Les jeunes entrepreneurs : soutenus par l’ANSEJ (Agence Nationale de Soutien � 
l’Emploi des Jeunes), minoritaires, moins marqu�s que leurs a�n�s par les 
exp�riences historiques difficiles du XX�me si�cle.

Le chef d’entreprise en Alg�rie est une figure particuli�rement n�gative, celle de la 
pr�dation et de l’oppression. Les responsabilit�s sont pour une grand part � rechercher 
dans le r�le du politique et des m�dias. Ainsi, le politique stigmatise de fa�on violente un 
patronat qui n’agit pas assez vite, n’investit pas assez bien. Quant aux m�dias, ils 
seraient responsables d’une v�ritable mise en sc�ne de la vie des affaires. Certaines 
monographies de r�ussites alg�riennes existent, mais on retient surtout le traitement 
m�diatique de l’ascension et de la chute du tycoon Rafik Kahlifa, condamn� � la prison � 
perp�tuit�. Notons de plus que sous l’�re du pr�sident Boum�dienne, le priv� fut 
souvent utilis� comme blanc-seing pour tenir des adversaires � l’�cart du politique.

C’est un patronat fragile qui a �t� confront� � une responsabilisation inattendue durant 
les ann�es 1990 et qui a montr� sa d�pendance encore tr�s forte � l’�gard de l’Etat. La 
restructuration des entreprises publiques entre 1989 et 1993 avait aggrav� la situation 
de leur tr�sorerie dans la mesure o� leur autonomie n’avait pas �t� pr�c�d�e de 
l’assainissement de leurs d�ficits accumul�s pendant plusieurs ann�es d’�conomie 
dirig�e et de prix administr�s. Le gouvernement n’avait pas pr�vu un syst�me de 
compensation des pertes induites par une s�rie de d�valuations du dinar qui a dop� les 
co�ts des consommations interm�diaires import�s pour la plupart et le volume de leurs 
dettes. Certaines entreprises se sont trouv�es parfois avec une masse salariale 
d�passant leur chiffre d’affaires. D’autres n’arrivaient pas � payer leurs travailleurs que 
sur d�couvert bancaire. Quant aux cons�quences du programme d’ajustement structurel 
(PAS) ayant pour objectif un r��chelonnement de la dette alg�rienne, contr�l� par le 
FMI, la BIRD et l’Union Europ�enne, il s’est accompagn� d’un d�sengagement de l’Etat 
parfois brutal des sph�res �conomiques, en d�cidant de ne pas prot�ger, comme par le 
pass�, les soci�t�s nationales. Ces derni�res devaient, sans y �tre pr�par�es, faire face � 
un environnement issu des d�cisions macro-�conomiques. En effet on a pu remarquer 
une forte corr�lation entre la d�valuation de dinar et le gonflement des d�couverts 
bancaires. Ce dernier passe, selon le minist�re de l’Industrie, pour l’ensemble du secteur 



industriel, d’un peu plus de 90 M de dinars en 1995 � plus de 113 M de dinars � la fin de 
l’ann�e 1996. Il repr�sente 28% du chiffre d’affaires total. De plus, les r�formes 
d’assainissement ont produit des effets pervers dans le monde de l’entreprise : des 
centaines d’unit�s de production ont �t� dissoutes et des milliers de travailleurs ont �t� 
licenci�s. En effet, plus de 800 entreprises ont �t� touch�es par les mesures de 
dissolution entra�nant, selon le minist�re de l’Emploi, la suppression de plus de 200 000 
employ�s. Associ�s aux d�parts volontaires, aux retraites anticip�es, on a assist� � une 
perte majeure d’emplois qualifi�s et de salari�s exp�riment�s dans les industries 
manufacturi�res et les industries sid�rurgiques, m�tallurgiques, m�caniques, 
�lectrotechniques et �lectroniques. C’est dans un tel contexte que le � pr�-
entrepreneuriat � ou proto-entrepreneuriat s’est d�velopp�, avec la multiplication de 
petites entreprises de service, dans la restauration, livraison, etc…

Demandons-nous, en paraphrasant Oscar Wilde, s’il ne faut pas � rester m�diocre pour 
�tre populaire et s’enrichir � en Alg�rie. Il est en effet tr�s difficile pour un chef 
d’entreprise de communiquer et de faire entendre sa voix et ses opinions sans porter 
tr�s vite ombrage � la sph�re du politique. Ainsi, il existerait une sorte de r�gle non 
�crite selon laquelle les passages � la t�l�vision des personnalit�s patronales doivent se 
limiter � deux ou trois par mois. De plus, les initiatives sociales lanc�es par les 
entreprises priv�es, selon son t�moignage personnel, sont r�cup�r�es m�diatiquement 
par le politique d�s lors que celles-ci rencontrent un certain succ�s. L’importance de la 
confiance est � cet �gard fondamentale, et pourrait expliquer dans quelle mesure 
certains chefs d’entreprise basculent dans l’�conomie informelle, par d�ception et 
incapacit� de faire passer leurs messages. Le faible �cho rencontr� apr�s la parution du 
code de gouvernance de l’entreprise, pr�sent� au gouvernement alg�rien l’�t� dernier, 
fournit lui aussi un exemple du d�saveu des politiques � l’�gard du patronat (� c’est du 
papier, ils restent quand m�me des escrocs �).

Notons par ailleurs une sorte de rivalit� dans la gestion de l’image de l’entrepreneur, 
dans la mesure o� l’Etat est aussi partie prenante, un � stakeholder � entrepreneur. 
L’Etat doit g�rer l’av�nement d’ � entrepreneurs – citoyens �, qui s’expriment 
socialement par des initiatives priv�es. En Tunisie, il y a une sorte de � renormalisation � 
de l’entreprise : payer la s�curit� sociale de ses employ�s est aujourd’hui consid�r� 
comme allant de soi. Ce changement de mentalit�, cette �volution vers le haut tir�e par 
quelques entrepreneurs est un ph�nom�ne r�cent. Ainsi, le Groupe OCP marocain, g�ant 
mondial du phosphate, a subi de v�ritables r�volutions sociales � l’initiative de M. 
Terrab son PDG. Celui-ci a aboli il y a deux ans les clubs sportifs r�serv�s aux seuls 
ing�nieurs et cadres dirigeants, centres aujourd’hui accessibles � tous. De telles 
politiques sont symboliques, mais t�moignent d’une profonde remise en question du 
mode de gouvernance des entreprises au Maghreb. Leur multiplication garantira la 
p�rennit� de cette transformation soci�tale.

Enfin, posons-nous la question, apr�s avoir consid�r� les diff�rentes images du chef 
d’entreprise et leur perception dans l’espace public, de savoir comment encourager 
l’�mergence des figures les plus positives. Loin d’�tre une question triviale, il a �t� 
particuli�rement soulign� qu’un grand nombre d’�tudiants tout droit sortis des grandes 
�coles occidentales sont parmi les premiers � s’adapter � l’archa�sme ambiant en 
adoptant la figure f�odale de l’entrepreneur ob�issant.



*******

III) Le chef d’entreprise dans l’espace transnational

Remarquons en premier lieu que l’exp�rience transnationale du Maghreb est ancienne : 
ainsi, le Groupe OCP a depuis tr�s longtemps �t� confront� au monopole du soufre g�r� 
� Londres.  

Il n’est pas utile de multiplier les exemples et soulignons plut�t l’importance pol�mique 
du Maghreb pour les entreprises maghr�bines. La Tunisie, � qui la commission 
europ�enne reprochait de ne pas faire d’effort d’int�gration �conomique maghr�bine 
aurait r�pondu que les accords �conomiques majeurs de la Tunisie �taient sign�s avec 
l’Union Europ�enne, march� pr�pond�rant, et non pas avec le Maghreb. Pour autant, de 
r�centes �tudes ont �valu� le co�t du non-Maghreb � environ 2% de croissance par an, 
essentiellement pour les �conomies alg�riennes et tunisiennes. 

La construction du Maghreb passe-t-elle par une int�gration �conomique et par le 
monde de l’entreprise ? Entendons par l� une n�cessaire ouverture �conomique, le 
d�veloppement d’�changes commerciaux bilat�raux, ainsi que la concr�tisation du 
principe de base de la libert� de d�cision �conomique, avec un r�le plus important du 
secteur priv� et des chefs d’entreprise.

N’oublions pas l’argument r�gional de l’entraide entre petites entreprises pour r�pondre 
� la pression du march� international. Ainsi, les projets de mutualisation des organes de 
commercialisation externalis�s sont des exemples concrets de ce type de r�action. Face 
� de grandes multinationales, �tre capable de capter les opportunit�s du march� 
r�gional et de r�sister � des rachats potentiels n’est pas une mince affaire.

Les d�saccords internationaux, et tout particuli�rement le probl�me du Sahara 
Occidental, sont � l’origine d’une perte consid�rable d’opportunit�s industrielles et 
entrepreneuriales. Ainsi, il n’est pas du tout �vident que les patrons r�solvent � eux-
seuls ce probl�me de l’int�gration �conomique : leur poids n’est pas suffisant, leurs 
actions trop diffuses et sans impact pr�pond�rant. D’autant plus que certains industriels 
ne jouent pas le jeu de cette solidarit� maghr�bine et se livrent � une forte concurrence 
r�gionale vis-�-vis des autres espaces �conomiques. N�anmoins, il faut mettre en valeur 
l’effort important d’organisations telles que l’IACE (Institut Arabe des Chefs 
d’Entreprise). Les � journ�es de l’Entreprise �, chaque ann�e, rassemblent en effet de 
grands chefs d’entreprise de tout le monde arabe, qui tentent de renvoyer les 
gouvernements r�gionaux � leurs responsabilit�s. Les exemples de strat�gies contre-



productives sont nombreux, � l’instar de l’ouverture de comptoirs commerciaux 
alg�riens � Marseille pour commercer avec la Tunisie. Heureusement, certains constats 
statistiques fondent leurs esp�rances : on constate une tr�s forte immigration marocaine 
en Tunisie, main d’œuvre qualifi�e et tr�s appr�ci�e, profitant de la ligne car-ferry –
ferm�e aujourd’hui pour des probl�mes de s�curit� face aux dangers terroristes. 
Soulignons les potentialit�s �conomiques exceptionnelles d’un march� ouvert 
maghr�bin : utiliser les ressources gazi�res de l’Alg�rie et les ressources phosphati�res 
du Maroc permettrait par exemple de produire des engrais � co�t tr�s comp�titifs pour 
tout le continent africain. Ce type de projet reste � l’Etat de douce esp�rance, mais les 
choses avancent, comme le gazoduc transfrontalier (gazoduc GME, reliant l’Alg�rie � 
l’Espagne et passant par le Maroc) et l’existence d’interconnexions �lectriques.

Du c�t� de l’Alg�rie, les politiques publiques actuelles rendent compte d’un tournant 
moins positif : le commerce � l’export n’est pas interdit avec les autres �tats du Maghreb, 
mais c’est un interdit doctrinal : le pays raisonne dans ses fronti�res en termes de PIB et 
non de PNB. De plus, l’Alg�rie a fait na�tre au mois d’Ao�t dernier le concept de � demi-
alg�rien � avec la loi des 51/49. Selon cette mesure, l’Etat alg�rien conserve la majorit� 
(51%) dans tous les projets impliquant des �trangers. De ce fait, il assure en grande 
partie le financement du projet. Mais son intervention ne va pas au-del�. Une fois 
l’accord conclu, l’Etat – directement ou via un groupe public- devient en effet un 
� sleeping partner �.N�anmoins, les derniers mois n’ont pas permis de constater un 
engouement particulier pour ce type de projet, les investisseurs �trangers ren�clant face 
au manque de visibilit� (cf. loi de finance compl�mentaire).

*******

Ces consid�rations �conomiques transnationales et les quelques exemples de 
coop�ration positive ne sauraient faire abstraction de la faible visibilit�, encore � ce jour, 
des chefs d’entreprise dans le d�bat public. Il a �t� remarqu� que cette absence du 
discours patronal, dont les quelques apparitions m�diatiques ont des relents populistes 
ou protectionnistes, est en grande partie responsable d’une image peu glorieuse du 
patronat au Maghreb. Le passage d’une image d’ob�issance aux pouvoirs publics, de 
pr�dateurs oppressants ou de sp�culateurs acharn�s vers une figure plus positive de 
l’entrepreneur responsable doit se fonder sur une n�cessaire normalisation des 
relations avec la sph�re politique et sur l’expression d’une r�elle autocritique patronale. 
L’enjeu est de concevoir harmonieusement le r�le du chef d’entreprise dans l’�conomie 
locale, de d�finir ses strat�gies dans l’int�gration �conomique r�gionale et enfin 
d’�tablir ses responsabilit�s sociales � l’�gard des populations. Ces conditions sont 
irr�ductibles si l’on se pose comme finalit� l’�tablissement de la confiance, socle 
fondamental de l’�conomie de march�. C’est dans ces perspectives que le Groupe OCP 
soutient les �tudes men�es par l’IFRI, pr�f�rant � la � com � financi�re l’investissement



dans les id�es relay�es par les � think tanks �, avec en horizon le vieil id�al socratique du 
� γνῶθι σεαυτόν � : � Connais-toi toi-m�me �.

Geoffrey Bouquot.


